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STATION DE VIDANGE 
POUR  MOTORISÉ 

Située à l’arrière  du Centre sportif 
au 975, rue du Centre sportif 

Normandin  
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 Chères citoyennes, chers citoyens de Normandin, 

Avec l'arrivée des beaux jours, notre municipalité retrouve une énergie bien particulière. La lumière 

s'installe, les espaces extérieurs reprennent vie et l'on sent peu à peu l'effervescence revenir dans 

notre quotidien. 

En cette période, les efforts se poursuivent afin de préserver et d'améliorer notre milieu de vie. 

Certaines initiatives progressent en arrière-plan contribuant au développement harmonieux de notre 

communauté et à l'évolution de nos services, toujours dans l'intérêt de l'ensemble de la population. 

Je suis également heureuse de souligner que notre municipalité maintient une situation financière 

saine et rigoureuse (voir le vidéo de l'assemblée publique ordinaire du 11 mai 2026 pour visionner la 

présentation des états financiers 2025 à partir du Site Web ou sur YouTube), nous permettant d'envisager l'avenir avec 

confiance et responsabilité. 

Je tiens à remercier sincèrement les employés municipaux, les bénévoles et tous ceux et celles qui, par leur engagement, 

contribuent à faire évoluer notre municipalité avec dévouement.  

Je vous souhaite une très belle période de beau temps, remplie de moments agréables, de rencontres et de petits bonheurs 

au quotidien. 

                                    Avec toute ma gratitude, 

                                                                         Jacinthe Doucet, votre mairesse.                                                                         

MOT DE LA MAIRESSE 
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ÉTAT DES RÉSULTATS 

 Année 2025 Année 2024 

 

  

 REVENUS   

Taxes   4 821 173 $   4 749 335 $  

Compensations tenant lieu de taxes 437 422 $ 495 712 $ 

 Transferts 1 518 468 $  1 095 606 $  

 Services rendus 1 285 121 $  1 271 846 $  

 Droits, amendes, pénalités, revenus de placements  131 818 $ 61 473 $ 

 Autres revenus 337 503 $  334 927 $  

 TOTAL  8 531 505 $   8 008 899 $  
 

 DÉPENSES  

Administration générale 1 182 837 $ 1 047 646 $ 

Sécurité publique 923 686 $ 903 065 $ 

Transport 1 266 620 $ 1 115 058 $ 

Hygiène du milieu 1 025 605 $ 952 171 $ 

Santé et bien-être 25 510 $ 46 647 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 431 828 $ 433 525 $ 

Loisirs et culture 1 927 309 $ 1 870 021 $ 

Frais de financement 239 693 $ 214 418 $ 

Amortissement 1 817 429 $ 1 744 436 $ 

 TOTAL 8 840 517 $ 8 326 987 $ 
   

 EXCÉDENT DE L’EXERCICE (309 012 $) (318 088 $) 

 CONCILIATION À DES FINS FISCALES  

Revenus d'investissements (386 073 $) (210 278 $) 

Autres éléments de conciliation 894 565 $ 1 138 873 $ 

 EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES       199 480 $ 610 507 $ 

ACQUISITION D’IMMOBILISATIONS PAR SECTEURS 

 

  

 Année 2025 Année 2024 

 

  

 SECTEURS   

Administration générale  163 472 $   49 513 $  

Sécurité publique 5 533 $  45 170 $  

Transport 1 089 177 $ 76 420 $ 

Hygiène du milieu 41 998 $ 95 466 $ 

Santé et bien-être 0 $ 0 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 326 161 $ 374 714 $ 

Loisirs et culture 162 432 $ 115 284 $ 

 TOTAL 1 788 773 $ 756 567 $ 
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ÉTAT CONSOLIDÉ DE LA SITUATION FINANCIÈRE 

 

 31 DÉCEMBRE 2025 31 DÉCEMBRE 2024 

 
  

 ACTIFS FINANCIERS   

Trésorerie et équivalents de trésorerie 351 349 $ 943 513 $ 

Débiteurs 2 177 753 $  2 083 740 $  

   Prêts 88 601 $  98 161 $  

   Participations entreprise municipale et partenariats 582 191 $  569 927 $  

 TOTAL 3 199 894 $  3 695 341 $  

   

 PASSIFS 

Insuffisance de trésorerie et d’équivalents de trésorerie 0 $ 0 $ 

Emprunts temporaires 0 $ 0 $ 

Créditeurs et charges à payer 875 971 $ 899 248 $ 

Revenus reportés 170 706 $ 91 824 $ 

Dette à long terme 7 087 306 $ 7 338 499 $ 

TOTAL 8 133 983 $ 8 329 572 $ 

   

ACTIFS FINANCIERS NETS (DETTE NETTE) (4 934 089 $) (4 634 231 $) 

   

 ACTIFS NON FINANCIERS  

Immobilisations corporelles 24 915 257 $ 24 944 791 $ 

Autres 502 118 $ 481 738 $ 

 TOTAL 25 417 375 $ 25 426 529 $ 

   

 EXCÉDENT (DÉFICIT) ACCUMULÉ  

Excédent de fonctionnement non affecté 1 384 161 $ 1 414 681 $ 

Excédent de fonctionnement affecté 346 500 $ 236 500 $ 

Réserves financières et fonds réservés 537 754 $ 512 174 $ 

Financement des investissements en cours (871 905 $) (309 747 $) 

Investissement net dans les immobilisations et autres actifs 19 086 776 $ 18 938 690 $ 

 TOTAL 20 483 286 $ 20 792 298 $ 
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Avec l’arrivée de la saison estivale, la Ville 
vous rappelle que l’arrosage par des 
asperseurs amovibles ou par des tuyaux 
poreux des pelouses, haies, arbres, arbustes 
et autres végétaux est permis uniquement de 
20 h à 23 h les jours suivants: 

• Adresses paires: les mardis, jeudis et 
samedis; 

• Adresses impaires: les mercredis, 
vendredis et dimanches; 

Quant aux systèmes d’arrosage automatique, 
il est permis d’arroser uniquement de 3 h à 
6 h le dimanche, le mardi et le jeudi.    

                                   Réf.: Règlement 557-2019  

 Isabelle Poirier 
Inspectrice en bâtiment 

             et environnement 

PÉRIODES  D’ARROSAGE OBLIGATION D’OBTENIR UN PERMIS DE CONSTRUCTION 
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La municipalité souhaite rappeler à l’ensemble des citoyens qu’un permis 
de construction est obligatoire pour tous travaux de construction, de 
rénovation ou d’amélioration effectués sur une propriété, qu’ils soient 
réalisés à l’intérieur ou à l’extérieur d’un bâtiment. 

Cette exigence vise à assurer la conformité des travaux aux règlements 
d’urbanisme en vigueur, ainsi qu’à garantir la sécurité et l’harmonisation 
du milieu bâti. 

Ainsi, aucun travail ne peut être entrepris sans l’obtention préalable d’un 
permis, à l’exception des travaux considérés comme des menus travaux 
d’entretien, tels que définis à l’article 6.2.1 du règlement #427-2011. Ces 
travaux sont les seuls exemptés de l’obligation d’obtenir un permis de 
construction. 

Nous invitons les citoyens à communiquer avec le service d’urbanisme 
avant d’entreprendre leurs travaux afin de vérifier si un permis est requis 
et d’obtenir toute l’information nécessaire. 

Le respect de cette procédure permet d’éviter des délais, des 
complications et d’assurer la conformité des projets réalisés sur le 
territoire. 

Isabelle Poirier, Inspectrice en bâtiment et environnement 
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Les demandes sont acceptées en continu, jusqu’à épuisement de l’enveloppe budgétaire ou jusqu’au 31 décembre 2028. 

Les personnes intéressées sont invitées à communiquer avec la Ville de Normandin afin d’obtenir plus d’information ou pour 
déposer une demande. 

En soutenant ce type d’initiative, la Ville souhaite favoriser un milieu de vie dynamique et répondre aux besoins grandissants 
en habitation. 

Isabelle Poirier 
Inspectrice en bâtiment et environnement 

inspectionnormandin@regiegeant.ca  
418 274-2004, poste 3219 

Et si on donnait un coup de pouce à la nature… simplement en retardant la 
tonte ?  

Ce printemps, la Ville invite les citoyens à laisser pousser leur pelouse un peu 
plus longtemps. Pourquoi? Parce que les premières fleurs comme les pissenlits 
sont une source essentielle de nourriture pour les pollinisateurs, comme les 
abeilles. 

En attendant quelques semaines avant de tondre : 
- Vous contribuez à la biodiversité; 
- Vous aidez les insectes indispensables à notre  
  environnement; 
- Vous posez un geste simple, mais concret. 

 Chaque petite action compte. Ensemble, faisons 
fleurir notre ville ! 

RETARDEZ LA TONTE DE VOTRE PELOUSE 

Dans un contexte où la disponibilité des logements représente un enjeu 
important, la Ville de Normandin met en place un programme de crédit de 
taxes foncières visant à encourager la construction et l’aménagement de 
logements locatifs sur son territoire. 

Ce programme s’adresse aux propriétaires et promoteurs souhaitant 
réaliser des projets résidentiels comprenant deux (2) logements locatifs et 
plus. Il vise autant la construction de nouveaux immeubles que la 
transformation ou l’amélioration de bâtiments existants, sous certaines 
conditions. 

L’objectif est de stimuler le développement résidentiel, de contribuer à la 
vitalité économique de la municipalité et, surtout, d’augmenter l’offre de logements disponibles pour les citoyens. 

PROGRAMME DE CRÉDIT DE TAXES POUR LOGEMENTS LOCATIFS 

L’aide financière prend la forme d’un crédit de taxes 
foncières applicable sur une période de trois ans : 

• 100 % du crédit la première année 

• 75 % la deuxième année 

• 50 % la troisième année 

 

Pour être admissibles, les projets doivent notamment : 

• être destinés à des fins résidentielles locatives (non 
touristiques) 

• comprendre un minimum de deux logements 

• respecter l’ensemble de la réglementation municipale en 
vigueur 

• faire l’objet d’une demande avant le début des travaux 
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SOIRÉE RECONNAISSANCE DES BÉNÉVOLES 

Lors de la Soirée reconnaissance des bénévoles, la Ville a souligné l’engagement exceptionnel de plusieurs citoyens et 
organismes qui contribuent au dynamisme de notre communauté. 

Des distinctions ont été remises à des bénévoles pour leurs nombreuses années d’implication, ainsi qu’à des élus ayant 
complété plusieurs mandats au sein du conseil municipal. Des organismes ont également été reconnus pour leur contribution à 
l’organisation d’événements rassembleurs qui font rayonner notre milieu. 

La Ville remercie chaleureusement toutes les personnes honorées pour leur précieux engagement et leur contribution à la vie 
communautaire. 
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Thème : Offrir un bouquet de chapelet à la Vierge Marie 
PÉLERINAGE : à Normandin en présentiel, intérieur (logement vacant 35 places 

disponible) ou extérieur (en audio) et aussi sur la page Facebook Paroisse 
Esprit-Saint des Grandes-Rivières à 19 h  

QUAND: à 19 h du 23 au 31 mai avec animation et le 31 mai chapelet et Messe 

ENDROIT: au 211 rue St-Cyrille, Normandin 

Tous les jours du mois de mai et en saison estivale : visites et recueillement 
libres sur le lieu du site. 

Si à l’extérieur, apporter vos chaises et vos habits chauds. 

P.S : pour assister à l’intérieur peu importe la journée, réservation autant que 
possible. Vous pouvez réserver dès maintenant pour la neuvaine. 

Tirage de gros chapelet tous les soirs. 

Responsable : Brigitte Boutin : 418 637-6455 ou par Messenger  

Soyez les bienvenus à cette neuvaine. 

MOIS DE MARIE 
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La Communauté chrétienne Saint-Cyrille vous invite à 
donner pour notre paroisse. Soyons généreux, pour tous 
les services offerts, l’entretien des bâtiments et du 
cimetière, etc.  

Il faut savoir également que nous hébergeons 
gratuitement certains organismes de notre communauté, 
tels que La Moisson, Entre’aide au décès, La Guignolée au 

besoin . . . Quelques autres tels que O’Partage, les Amis 
des aînés et l’OVN sont à des coûts de location très 
minimes, pour que tous puissent continuer leurs activités. 
Si nous voulons poursuivre dans ce sens, nous avons 
besoin de votre soutien. 

Pour adhérer au retrait direct, communiquez 
au numéro ci-dessous.  

Capitation 80 $ par personne  
Tribut diocésain 5 $ par personne 

Cimetière 10 $ par famille  
Chauffage 20 $ par famille  

Vous pouvez aussi faire parvenir un chèque ou des 
chèques postdatés par la poste à l’adresse suivante: 

C. C. St-Cyrille Normandin, 
1073 rue St-Cyrille Normandin (QC) G8M 4J3 

Téléphone: 418 274-2126 

Vous pouvez payer votre capitation et vos dons par 
virement Interac / Accès D ou autres en utilisant l'adresse 

courriel: fabriquenormandin@hotmail.com. 
Si besoin d’un mot de passe, utilisez votre nom de famille.  

Merci de votre générosité ! 

Ange-Aimé Vallée 
Responsable 

CAPITATION 2026 
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